
 Le titulaire du DEJEPS mention Tennis de Table 

exerce le métier de coordonnateur-technicien et 

dõentra´neur dans des associations sportives affiliées 

à la Fédération Française de Tennis de Table. 

Le DE JEPS mention Tennis de Table atteste à son 

titulaire les compétences pour : 

concevoir des programmes de 

perfectionnement sportif ; 

coordonner la mise en ïuvre d'un projet de 

perfectionnement ; 

conduire une démarche de perfectionnement 

sportif ; 

conduire des actions de formation. 

 

Le Métier  
 

 

 

 

×  Mr. Alban Le Bigot  
Professeur de Sport, Coordonnateur 
pédagogique de la formation. 
alban.lebigot@creps-idf.fr 

 
×  Mr. David JOHNSTON  

Professeur de Sport, Coordonnateur 
formation ligue Tennis de table. 
dajohnston@hotmail.fr 

 
×  Mme Anne Claire COSSON :  

Assistante administrative  
anne-claire.cosson@creps-idf.fr 
Ou formation@creps-idf.fr 
 

 
 
 
 
 

8576,04 ú ** Pour des raisons de 
présentation simplifiée, les tarifs ci-dessus 
sont des tarifs maxima qui peuvent 
différer selon votre statut au regard de 
lõemploi auxquels peuvent sõajouter : 

 

Module de soutien ¨ lõ®crit: 151,80 ú ** 
( qui pourra °tre imposer au stagiaire ¨ 
lõissue des tests de s®lection) 

 

Le coût du Repas : 6,20 ú ** 
Le co¾t de lõh®bergement:  

   Nuit®e + petit d®jeuner: 22ú30** 
 
  *   Tarifs 2011 r®vis®s chaque ann®e 
** Sous r®serve de modifications ®ventuelles 
 
Formation susceptible dõ°tre conventionn®e par le 
Conseil R®gional dõIle de France ( demande en cours) S
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Le D.E.J.E.P.S., sp®cialit® ç Perfectionnement 

Sportif » mention « Tennis de Table »  est un 

Diplôme professionnel de niveau III, d®livr® 

par le Ministère des Sports. 

Il atteste l'acquisition d'une qualification dans 

l'exercice d'une activité professionnelle de 

coordination et d'encadrement à finalité 

éducative dans les domaines d'activités 

physiques, sportives, socio-éducatives ou 

culturelles. 

Contacts : 

Dipl¹me dõEtat de la Jeunesse, de 
lõEducation Populaire et du 

Sport,  
Spécialité « Perfectionnement 

Sport if »  
Mention « Tennis de Table » en 

par tenariat avec le CROSIF 
en Unités capital isables 

Formation ouver te aux apprent is 

A N N É E       
2 0 11 -   2 0 12 

Tarifs de la formation*: 

 

Le Diplôme  

www.creps -ile-de-france.jeunesse -sports.gouv.fr  
cr092@creps -idf.fr  



 

Nombre de places : 15 (plus 2 en VAE) 
 

Exigences pr®alable ¨ lõentr®e en formation: 
 

 Etre capable de justifier dõune exp®rience 

dõencadrement en tennis de table dans un club, un comité 
départemental ou une ligue régionale pendant au moins 
une saison sportive dans les 5 dernières années (attestation 
de 250h) ; 

 Etre capable de démontrer les différentes familles de 

gestes techniques de lõactivit® ; 

 Etre capable de justifier dõune exp®rience de 

pratiquant du tennis de table au moins 3 saisons 
sportives. 
 

Epreuves de Sélection: les 13 et 14 juin 2011  
 

  Ep. NÁ1:  Technique tennis de table 
(d®monstration et classement FFTT) 

  Ep. NÁ2:  Analyse technique ¨ partir dõune vid®o 
en tennis de table 

  Ep. NÁ3:  Epreuve écrite de synthèse à partir 
dõune vid®o dans le champ du sport.  

  Ep. NÁ4:  Entretien de motivation  
  Ep. N°5: Valorisation de la filière fédérale 

La Formation* 
au CREPS dõċle-de-France Colette Besson 

Inscription 
au CREPS dõċle-de-France Colette Besson La Sélection 

au CREPS dõċle-de-France Colette Besson 

 

Le C.R.E.P.S. dõċle de France, la ligue dõile de France 
de Tennis de Table en partenariat avec le 
C.R.O.S.I.F. organisent une formation au D.E.J.E.P.S. 
mention tennis de table dõune dur®e de 1218 heures 
réparties en quatre Unités Capitalisables. 
Cette formation est pr®c®d®e dõun positionnement qui 
correspond à une analyse de la situation du stagiaire 
en r®f®rence dõune part, aux comp®tences requises 
par le référentiel de certification du diplôme et 
dõautre part, ¨ ses acquis. 
 

Durée de la formation : 1218 heures 
 

  Formation en centre de formation :  
718 h (dont 18h de positionnement) 

  Formation en entreprise  : 500 h 
 

Dates de la formation :  
 

  Positionnement :   
30, 31 ao¾t et 1er septembre 2011 

  Formation:   
Du 5 septembre 2011 au 22 juin 2012 

  Jour:   
Les Lundi et mardi (sauf certification les mercredi et jeudi + 

stage complet en ligue durant les vacances scolaires) 

  Horaires:   
de 8h30 à 17h (horaires extr°mes) 

 

Les Unités Capitalisables (UC)  
 

UC1 : CONCEVOIR UN PROJET DõACTION ; 

UC2 : COORDONNER LA MISE EN îUVRE DõUN PROJET 

DõACTION ; 

UC3 : CONDUIRE UNE DÉMARCHE DE PERFECTIONNEMENT 

SPORTIF EN TENNIS DE TABLE ; 

UC4 : ENCADRER LE TENNIS DE TABLE EN TOUTE SÉCURITÉ. 

 

CONDITIONS DõINSCRIPTION (voir détail des pièces dans 
le dossier) :  
 

Être titulaire de lõAFPS ou du PSC1 ou dõun titre 

équivalent; 

Satisfaire aux exigences pr®alables ¨ lõentr®e en 

formation (attestation encadrement et pratique 
tennis de table; 

 
DEMANDE DE DOSSIER :  
 

Pour retirer le dossier dõinscription aux ®preuves de 
sélection : 
 

ü Écrire à partir du 15 mars 2011 au : 
 

 
 
 
 
 
 
 
en demandant lõenvoi dõun dossier dõinscription aux ®preuves 
de s®lection pour lõentr®e en formation D.E.J.E.P.S.. Joindre 
une enveloppe format A4 timbrée au tarif de 100 g (1,33 

ú), libell®e ¨ vos nom et adresse 

 

ü   Ou t®l®charger le dossier sur les sites suivant 

www.creps-ile-de-france.jeunesse-sports.gouv.fr 
www.fftt-idf.com/  

Pour toute demande concernant cette formation,  
veuillez adresser un courriel ¨ lôadresse suivante : 

anne -claire.cosson@creps -idf.fr  
formation@fftt - idf.com   

 
R®union dôinformation le 30 mars 2011  

de 17h30 à 19h au CREPS IDF (salle de cinéma)  

 

RETOUR DU DOSSIER   
date limite : le 12 mai 2011 

CREPS Île de France Colette 
Besson 

Service Formation DEJEPS 
1,  rue du Docteur Le Savoureux 
92291 CHąTENAY-MALABRY 

CEDEX 

Ligue Ile de France de 
Tennis de Table  

 90-92 bd Anatole 
France  

93200 SAINT DENIS 

mailto:formation@fftt-idf.com

